
26 « TEMOIGNAGE DEVANT LE COMITE' CHOISI

'SImLC Gn, Comment connaissez-vous l'état antérieur du titre d'un immeuble que vous voudriez
éîver. acheter ?-Il n'y a aucune possibilité de le connaitre.

..... _ Empruntez-vous de l'argent sur hypothèque ?-Il y a beaucoup de difficulté à le faire,
mai 1828. en voyant eue le prêteur ie pent obtenir aucune certitude qu'il a un gare sûr dans l'im-

meuble. Un individu peut aller devant un notaire et hypothéquer son bien; cette hypo-
ttèque peut n'être qu'une simple déclaration pairdevant notaire, qu'il est dû une certaine
somme par celi qui constitue l'hypothèéque à celui en faveur de qui elle est constituée 'et
le même individu peut aller devant chacun des 250 autres notaires dans le Bas-Canada, et
hypothéquer sa propriété de la même manière, et il n'y a aucune possibilité de savoir s'il a
consenti ou non d'autres hypothèques antérieures.

Vos observations s'appliquent-clles aux terres des seigneuries seulement, ou aussi aux
terres tenues dans les totwvshi ps ?-Auax terres des seigneuries maintenant, parceque l'ac-
te des teuures du Canada a déchargé les terres des townships de l'opération des lois fran-
çaises ail sujet de l'hypothèque.

Y a-t-il quelque formalité spécifique nécessaîre pour corrstituer une hypothè ue -- Il
suffit sinîpletment que le constituant declare qu'il doit une somme spécUiiée, et qn il hypo-
thèque ses biens, ce gui comprend toits les bieus qu'il possède alors ou qu'il pourra ac-
quérir à l'avenir ; la loi en grève tous les biens sur tit acte contenant cette simple 'décla-
ration et signé par les parties devait un notaire.

N'est-il pas de lait qu'un individu peut aller citez tic notaire consentir une hypothèque,
et qu'il pett le jour stlivanit vendre sa propriété sans (lie celui en faveur de qui il a cons-
titué l'hypothèque ait de mnoyens d'en être informé ?-Oui, mais je comprends que ce se-
rait l'acfheteutr qui eun souffrirait et non le prêteur, parceque le premier en date est le pre-
mier en droit.

Cela ne doit-il pas conduire à un gand nombre de procès ?-A un nombre immense de
procès et de f'audes, J'ai vu des veuves et des orphelins, dont l'argent avait été prêté
sur hypothègue, dépouillés de tout leur patrimoine. Il se passe à peine un terme dais
arnntue des cours, saus qu'un grand nombre de ces fraudes soit mis au jouir.

Euatendez-vous que ce systêtîte par rapport aux hypothèques découle nécessairement de
l'établissemeît îe la loi française ; enteindz-vois qu'il prévant ainsi eut Fratce, ou s'il
dépentd de statuts locatux '-Tontes les lois sous lesquelles s'opèrent les liypothèques de-
vanit notaire, sont dérivées de la Conttîme de Paris on des institutions françaises. En Fran-
ce cî'peitdahttt, ces pratiques fraiîileînses pourraient avoir été plus rares, parceq'il y avait
une loi criminelle qui soumettait à une punaaition ceux qui trompaient ainsi les autres.,
Cette loi cminiîîelle n'existe plus en Canada depuis l'acquisition du liays par les anglais,
parceque la loi criminelle aîuglaise a été substitîtée à la frauçaise. Mais cette disposition
de la loi f'ançaise n'était en auc'unmanière suffisante ponr prévenir les fraudes ; à la vé-
rité elle pvît ait aprè l'oftfese conîntise punir les individus qui s'en étaient rendus con-
pables; mttatis le lit à désirer est de les prévenir tout à fiit, ce qu'on pourrait faire au
moyen de bureatx d'erégistrement.

Le mode de traoport que vous avez mentionné s'applique-t-il aux biens tenus noble-
ment F-A toutes les terres dans le Canada seigneurial.

Quelque itienbre a-t.iljanais introduit un bill dans la chambre d'assenblée pour amen,
der l'état pîréseiat de ces lois, à votre connaissance V-Oui, il a été introduit dans la
cbaimbre d'assenblée un bill ponir Pétabli;ssm'enci t de bureaux d'enrégistrement. Un bill
pour le même objet pour les townships, a aulisi été introduit et passé actuellement
dails le conseil législatif; niais je crois que le bill introduit dans l'assemblé -était un

'bill général pour l'établissenent de bureaiux d'pnrégistrement, et ce bill a échoué dans
l'aîembtiilée.

A-t-il été perdu par une grande majorité ?,-Je ne nue rapelle pas par quelle majorité,
tuais je sais que queques unes des raisons données pour le rejet de ce bll, publiées dans un
discotrs donné pour avoir été proruoncé dans l'assemblée, étaient que " les principes reli-
gieux et les habitudes du peuple étaient opposées à la pratique du prêt à intérêt;" et
" qu'il mettrait le petit nombre (le cetx qui avaient de l'argent, à même de nuire au
grand nombre qui était en besoit." Et on demandait " s'il ne serait pas mieux pour le
riche avide de perdre une portion de son stuperfiu s'il prêtait son argent, qte pourte pau-i
.vrGd'ôtre exproprié." C'était là quelques unes des raisons publiées comme ayant» été
Oonnées par un avocat dans la chambre d'assemblée. J'ai ici cette publication.

Fut-ce à l'occasion de la perte <le ce bill dans la chambre d'assemblée qu'un hill pour le
méfi


